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PHO.JET DE TRAl'l'B D'EX'l'HADITlON 

Nov. 1802. 

RA l\IA.JESTÉ LA H1-:1xE DES P,\ 1 s-BAs e1'. 

en Son nom SA l\IAJESTÉ LA R1,:1'.'\E R1~crn~TE 

du IloYAU)m DES PAYS-BAs 

et 

il)'ant résolu tl'un commun accord de conclure nu,, 
11ouvclle convention pour l'extradition des malfaitenr~; 

out nommé à eet effet pour leurs plénipotentiaircs , 
'-aVOir: 

Ba l\fojesté la Reine R(,gcnte du Royanme des Pa~ s­
Bas: 

lefqnels, après :; 'être communiqué leurs pleim; vournit·~, 
trou,és en bonne et <lue forme, ~ont conyeuus des m·• 
ticles sLÜ van ts: 

Art. 1. 

Le Gouvernemrnt des PaYs-Bas et le Gouvernement 
s'eng-rÎgent à "e liuer réciproque­

mcnt, suivant les règles détenninéc" par les artielwi 
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suivants, à l'exception de lenrs 1mtionanx, les individus 
condanrnés ou prévenus à raison d'un des faits ei-après 
énumérés, commis hors du territoire de l'Etat auquel 
l'extradition est demandée: 

1°. a. attentat contre la vie ou la liberté du roi, de 
la reine régnante, du régent on d'un autre chef d'un 
Etat ami, ou entrepris dans le dessin de les rendre 
iucapables de régner; 

b. attentat coutre la vie ou la liberté de la rerne 
non régnante, de l'heritier présomptif du tröne on d'un 
membre de la famille souveraine; 

2'. menrtre on assassiuat, meurtre on assassinat 
commis snr un enfant; 

3°. menaces, faites par écrit et sous une condition 
déterminée, pour autant que les lois des deux pays 
permettent l'extradition de ce chef; 

4°. avortement, procuré par la femme enceinte on 
par d'autres; 

5°. sev1ces, ayant occasiouné uue grave lésîon cor­
porelle ou la mort, sévices commis avec préméditation 
ou sévices graves; 

6°. viol; attentat à la p'udeur; Ie fait d'avoir, en . 
<lehors du mariage, un commerce charnel avec unc 
fille ou une femme au dessous de l'äge de seize ans, 
ou avec une femme au dessus de eet äge , lorsque le 
coupable sait qu'elle est évanouie ou sans connaissance; 
actes d'immoralité, lorsque le coupable sait que la per­
sonne avec laquelle il les commet, est évanouie ou sans 
connaissance, ou lorsque cette personne n'a pas atteint 
l'àge de seize ans; excitation d'une personne au dessous 
de eet àge à commettre ou à su bir des actes d'immora­
lité ou à avoir, en dehors du mariage, un commerce 
charnel avec un tiers; 

7°. excitation de mrneurs à la débauche et tout acte 
ayant pour objet de favoriser la débauche de mineurs, 
punissable d'après les lois des deux pays; 

8°. bigamie; 

9°. enlèvement, recel, suppression , substitution on 
supposition d'un enfant; 

10°. enlèvement de mrneurs; 

11°. contrefaçon ou altération de monnaies ou de 
papier-monnaie, entreprise dans Ie desseiu cl'émettrc 
ou de faire émettre ces monnaies on ce papier-monuaic 
comme non-contrefaits et non-altérés, ou mise en cir­
culation de monnaies ou de papier-monnaie contrefaits 
ou altérés, lorsqu'elle a lieu à clessein; 

12'. contrefaçon on falsification de timbres et cle 

.. .. 
marqnrs 1le l'Etat on de rnarqnes d'onvrier ex1gt>es prtr 
l:t loi. ponr :i:1faut que le:; loi;-; dt>s de~1x p_iys perrnet~ 
tent l'extr,tditiun de cc chef; 

1!1 '. faux en écriture et u;;açe fait à dcssein de l'écriture 
fausse on falsifiée, pour autant que les lois des deux 
pays pcrmettent l'extradiiion de ce chef; la détention 
on l'introdnction de l'tStranger tle billets cl'une banque 
de circnlation fondée en vertu de dispositious légales, 
dans Ie tlessei:i de les mettre en circnlation comme 
n 'étant ni faux ni falsifiés, lorsque !'auteur savait atl 
rnument oü il les a re\·us, qu'ils étaient faux on falsifiés; 

H '. faux sermeut; 

15'. corruptiou de fonetionuaires publies, pour autant 
que les lois des deux pays permettent l'extratlition de 
ce chef; concussion; détournement commis par des 
fonctionnaires ou par eeux qui sont eonsidérés comme 
tels; 

16°. incendie allumé à dessein, lorsquïl peut en 
résulter un <langer commun pour des biem; ou un danger 
de mort pour au trui; incen<lie allumé dans Ie desscin 
de se procnrer ou de procurer à nn tiers un profit 
ilUgal an détriment de l'assureur ou du porteur légal 
d'un contrat à la grosse; 

17°. dPstruction illégale eommise à dessein d'un 
éuifice appartenant en tout ou en partie à un autre ou 
d'un édifice ou d'une construction, lorsqu'il peut en 
résulter un <langer commun pour des biens ou un <langer 
de mort pour au trui; 

18'. a..:tes de violence commis en public, à forces 
réunies, contre des persor:.nes ou des biens; 

1!)0
• le fait illégal commis à dessein de faire couler 

à fond, de faire éehouer, de détruire, de rendre impropre 
à l'usage ou de détériorer un navire, lorsqu'il peut en 
l·ésulter un <langer pour autrni; 

20•. émeute et insubordination des passagers à bord 
<l'un navire contre Ie capitaine et des gens de l'équi­
page contre leurs supérieurs ; 

21 °. Ie fait commis à desscin d'avoir mis en péril 
1m convoi sur un chemin de fer; 

22°. vol; 

2:)''. e,;croquerie; 

24 •, abm, (le blanc-Reing; 

25··. détournement; 

~6°. hanqneroute frautlnleuKP, 
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Sont cornpnses dans les qualifications précédcntes b 
tentative et la cornplicité, lorsqu'elles sont pnniss□ bles 
d'après la législation du pays auquel l'extradition est 
demandée. 

Art. 2. 

L'extradition n'aura pas lieu : 

1°. lorsque Ie fait a été commis dans un pays tiers 
et que Ie Gouvernement de ce pays requiert l'extradition; 

2'. lorsque la demande en sera motivée par le même 
fait, pour lequel l'individu réclamé à été jugé dans lP­
pays auquel l'extradition est demandée et du chef duquel 
il y a été condanmé, absous ou acquitté; 

3°. si, d'après les lois du pays auquel l'extradition 
est demandée, la prescription de l'action ou de la peine 
est acquise avant l'arrestation de l'individu réclamé, 
ou, l'arrestation n'ayant pas encore eu lieu, avant qu'il 
n'ait été cité dev11,nt le tribunal pour être entendu . 

.Art. 3. 

L'extradition n'aura pas lieu aussi longtemps que !'in­
dividu réclamé est poursuivi pour le même fait dans le 
pays auquel l'extradition est demandée. 

Art. 4. 

Si l'individu réclamé est poursuivi ou subit une peine 
pour une autre infract.ion que celle qui a donné lieu 
à la demande d'extradition, sou extradition ne sera 
accordée qu'après la fin de la poursuite dans Ie pays 
auquel l'extradition est demandée, et, en cas de con­
damnation, qu'après qu'il aura snbi sa peine ou qu'il 
aura été gracié. Néanmoins, si d'après les los du pays 
qui demande l'extradition, la prescription de la pour­
suite pouvait résulter de ce delai , sou extradition sera 
accordée, si des considérations spéciales ne s'y opposent, 
et sous l'obligation de renvoyer l'extradé aussitöt que 
la pourBuite dans ce payB sera finie. 

Art 5. 

L'individu extradé ne pourra être ni ponrsuivi ni puni, 
dans Je pays auquel l'extraditi:m a été accordée, ponr 
un fait. punissable quelconqne non prévu par la présente 
convention et antérieur à sou extradition, ni extradé à 
un Etat tiers sans le consentement de celni qui a accordé 
l'extradition, à moins qu'il n'ait en la liberte de quitter 
de nouveau le pays susdit pendant un mois après avoir 
étéjugé, et, en cas de condamnation, après avoir subi 
sa peine ou après avoir été gracié. 

Il ne pourra pas non plus être poursuivi ni puni du 
chef d'un crime on d'un délit prévu par la convention, 
antérieur à l'extradition, sans le consentement du Gou­
vernement qui a livré l'extradé et qui pourra, s'il Ie 
juge convenable, exiger la production de l'nn des docu­
ments mentionnés dans l'article 7 de la présente con­
vention. 'l'outefois, ce consentement ne sera pas néces­
saire lorsque l'inculpé aura demandé spontanément à être 
jugé on à subir sa peine on lorsqu'il n'aura pas quitté, 
dans le délai fixé plus haut { Je territoire du pays auqnel 
il a été livré. ,-J 

Art. 6. 

Les dispositions du présent traité ne sont point appli-
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cables anx délits politiques. La personne qui a été 
extradée à raison de l'un des faits de droit commun 
rnentimmés à l'art. 1 , ne peut, par conséquent, en aucun 
cas, être ponrsuivie et punie dans l'Etat auquel l'ex­
tradition a été acLordée, à raison d"un délit politique 
commis par elle avant l'extradition, ni à raison d'un 
fait connexe à un semblable délit politique, à moins 
qu'elle n'ait eu la liberté de quitter de nouveau le pays 
pendant un rnois après avoir été jugée et, en cas de 
condamnation, a1wès avoir subi sa peine ou après avoir 
été graciée. 

Art. 7. 

L'extradition sera demandée par la voie diplomatique 
et ne sera accordée que sur la production de l'original 
ou d'une expédition authentique, soit d\m jngement de 
condamnation, soit d\me ordonnance de mise en accu­
sation ou de renvoi devaut la justice répressive avec 
rnandat d'arrêt, délivré dans les formes prescrites par 
la légi~lation de l'Etat qui fait la demande, et indiquant 
suffisamment le fait dont il s'agit, pour mettre l'Etat 
requis à même de juger s'il constitue, d'après sa légis­
lation, un cas prévu par la présente convention, ainsi 
gue la disposition pénale qui lui est applicable. 

Art. 8. 

Les o bjets saisis en la pJssession de !'individu réclamé 
seront livrés à l'Etat requérant, si l'autorité cornpétente 
de l'Etat requis en a ordonné la remise. 

Art. 9. 

En attendant la demande d'extradition par la voie 
diplomatique, l'arrestation provisoire de !'individu, dont 
l'extradition peut être requise aux termes de la présente 
convention, pourra être demandée: 

du cöté des Pays-Bas par tout officier de justice ou 
tout juge d'instruction ljllge commissaire); 

du cöté de 

L'arrestation provisoire est soumise aux formes et aux 
règles prescrites par la législation du pays auquel la 
demande est faite. 

Art. 10. 

L'étranger arrêté provisoirement, aux termes de l'ar­
ticle précédent, sera, à moins que son arrestation ne 
doi ve être main tenue pour un autr mqtif, mis en 
liberté, si dans Je delai de ' -~ 
après la date du mandat d'arr tatiof provisoire, la 
dernande d'extradition par la voie diplomatique, avec 
remise des dor.uments prescrits par la présente convention, 
n'a pas été faite. 

Art. ll. 

Lorsquc, dans la poursuite d'une affaire pénale nou 
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poiitique un des Gouvernements juaera nécessaire l'au­
dition de térnoins Re trouvant dan~ l'autre Etat, une 
commission rogatoire sera envoyée à eet effet par la. 
voie ?i plorna tiq ue , et il y sera donné sui te , en observant 
les l01s du pays, ou les Mmoins seront invités à compa­
ra~tre. En cas d'urgence toutefois une cornmission roga­
~011:è. J?Ourra être directement adressée par l'autoritê 
,1ud1cia1re dans l'un des Etat à l'autorité judiciaire dans 
l'autre Etat. 

Toute commission rogatoire, ayant pour but rle de­
mander une audition de témoins, devra être accompagnée 
d une traduction française. 

Art. 12. 

Si dans une canse pénale non politiqne la comparution 
personnelle d'un témoin dans l'autre pays est nécessaire 
ou désirée, son Gouvernement l'engagera à se rendre à 
l'invitation qui lui sera faite, et en cas de consentement • 
il lui sera accordé des frais de voyage et de séjour, 
d'après les tarifs et règlements en vigueur dans le pays 
011 l'audition devra avoir lieu, sauf Ie cas ou le Gouver­
nement requérant estimera devoir allouer au témoin 
une plus forte indemnité. . , 

Aucun témoin, quelle que soit sa nationalité, qui , 
cité dans l'un des deux PjYS, comparaîtra volontairement 
devant les juges de l'atlf\:"è pays, ne pourra y être pour­
suivi ou détenu pour des'faits on comdamnations crimi­
nels antérieurs, ni s,ous prëtexte de complicité dans les 
faits objets du procès~ou il figurera comme témoin. 

/ ·~: Art. 13. 
' .: .. 

Lorsque dan~"j{~ cause pénale non polit.ique la con­
frontation de 91-IJ.ünels, détenus dans l'autre Etat, on 
bien la communication de pièces de conviction on de 
documents, qui se trouverait entre les mains des auto­
rités de l'autre pays, sera jugée utile ou nécessaire, la 
demande en sera faite par la voie diplomatique, et l'on 
y donnera suite à moins de considérations spéciales qui 
s'y opposent, et sous l'obligation·-de renvoyer les crimine's 
et les p&_çes. 

Art. 14. 

Le transit, à travers Ie territoire de l'un des Etats 
eontractants, d'un individu livré par une tierce puis­
sance à l'autre partie et n'appartenant pas au pays du 
transit, sera accordé sur le simple production, en ori­
ginal on en expédition authentique, de l'un des actes 
de procédure rnentionnés à l'article 7, pourvu que Ie 
fait servant de base à l'extradition soit compris dans 
la présente convention et ne rentre pas dans les pré­
visions des articles 2 et 6, et que Ie transport ait lieu • 
quant à l'escorte, avec Ie concours de fonctionnaires du 
pays qui a autorisé Ie transit sur son territoire. 

Les frais du transit seront à la charge de l'Etat re­
quérant. 

Art. 15. 

Les Gouvernements respectifs renoncent de part et 
d'autre à toute réclamation pour la restitution des frais 
d'entretien, de transport et autres, qui pourrait résul­
ter, dans les limites de leurs territoires respectifs, de 
l'extradition des prévenus, accusés ou condamnés, ainsi. i 4 l . A_;, r, 
que de ceux résultant ..Je l'~écution .des~missi~.nr-L_.t,1#,.t,lt,,; fwt ~~--~ A--J°4;J.. 

--""if'~8-!l'g~8.i;o~ du transport et du renvoi des crimiuels à. ,y tr 
confronter, et de l'envoi et de la restitution des pièces 
de conviction ou des docnments. 

.._,p ~u Qklli Qll }Q htl½H~pot!l pat 1ner scrait j11gé ~1é~1talllg r= 

o4'individu à extrader sera conduit au port que désignera 
l'agent diplomatique ou consulaire du Gouvernement 
requérant, aux frais duquel il sera embarqué. 

7 
Art. m. 

La présente convention sera applicable aux colonics 
et possessions étraugères des deux Hautes Parties con­
tractantes. 

De part et cl'antre on se conformera aussi exactement 
que possible à ses stipulations en observant ce qui snit. 

La demande d'extradition, l'envoi d'une commission 
rogatoire et la demande d'une confrontation de criminels 
on de la communication de pièces de conviction on autres 
documents pourront aussi être faits directement et une 
décision concernant une telle demande pourra être prise : 
dans l'Asie, dans l'Australie et dans l'Afrique Orientale: 

d'nne part par le Gouverneur Général dAs Inrlcs 
Néerlandaises et d'autre part par & a~ - F~ 

e✓Ç~~ 
,-e/~~/cf~ 

et réciproqucment. 

et en Amérique: 

d'une part par les Gouverneurs de Surinam et de 
Curaçao et d'autre part par 

et réciproquement. 

L'arrestation provisoire pourra être demandée: 

du cóté des Indes N éer1andaises par tout officier de 
justice près d'une cour de justice ou tout juge d'in~ 
struction (juge comrnissaire); 

du cóté de Surinam par Ie procureur général ou Ie 
juge d'instruction (juge commissaire); 

du cóté de Curaçao par Ie procureur général , tout 
officier de justice on tout juge d'instruction (juge com • 
missaire); 
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par 

Le délai ponr la mise en liberté sera de deux mois 
,;i l'autorité requérante et l'autorité requise siégrnt soit 
en Asie, soit en Amérique; il sera de trois mois daus 
les autres cas. 

Art. 17. 

En ce qui concernc les colonies et possessions étran­
gères les numéros 1, 6, 13 et 18 de l'articlc premier 
se liront par exception et provisoirement comme suit: 

1 '. attentat contre la vie du Souverain ou des mem­
bres de sa famille; 

6°. viol ou tout autre attentat à la pudeur commi<J 
avec violence; 

13'. faux en écriturc publique ou authentique, /ic 
commerce ou de banque, on en écritnre • prirée, à l'(x­
ception des faux commis dans les passeports, fcuilles de 
routes et certificats; et 

18°. pillage, dégftt de <lenrées on marchanclises, 
cffets, propáétés mobiliaires, commis en réuniou ou 
h,mdc èt à force ouverte. 

Dès que la législation pC-nalc des trois colonics N éPr­
landaises sera mise en harmonie snr les quatre point,; 
précités avec le nouveau Code Pénal N éedallllais, cc 
qnc le Gouvernement des Pays-Bas s·engage à commn­
niquer immédiatement à l'antre Partie contract,mtP. Ie., 
cxceptions formulée:s dan,; lc présf'lit article <·cs~erou t 
llï·hL' 011 vigucur. 

• 

_j' 
Art. 1~ 

La présente convention, hf..'yoUe 11t'00t ]38.B 8.pt,ltliitl,h, 
~ ne sera ex~cutoire qu'à dater du vingti~me 

jour après sa promulgation dans les formes prescntes 
par les lois des deux pays. 

A partir de sa mise à exécution l~convention/ du 

(fJ /~~ /f/~ 
cesserimL d'être en vigueur et seroill remplacée/ par 
la présente convention, laquelle continuera à sortir ses 
effets jusqu'à six mois après decbration contraire de la 
part de l'un des deux Gouvernements. 

Elle sera ratifiée et les ratifications en seront échan­
gées dans le délai de 

ou plus töt si faire se peut. 

En foi de quoi les plénipotentiaîres respectifs ont 
signé la présente convention et y ont apposé leurs 
cachets. 

Fait en double expéditiou 

, le 




